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Etaient présents : 
 
Coprésidents : Sylvie HENAULT et Bernard ANDRIEUX  
 
Mesdames et Messieurs 
ARNAUD Yves, ATTALI Dominique, BARBIER Josette et Christian, BISSON Sandrine, BONDAIS 
Jean-Pierre, COGNET Michèle, DELACOUX Nadine, DREUX Nadine, DUBOIS Michel, DUCLOS 
Daniel, DUPUIS Vanessa, ESCANDE Sophie, FRANJOU Jean-Pierre, HALLEZ Jean-Michel, 
HEBBRECHT Thierry, LATTE Michèle, LEPAGE Pierre, LOCURATOLO Yvette, MARALDO 
Armand, MENAGER Andrée, MERCERON Joël, MEYNARD Isabelle, MIALLET Annick, 
MONTAGNE Karen et Vincent,  NEVEU Nathalie, PESQUEUX Claude, PIERRE Corinne, PRIEUR 
Christophe, RAPAPORT Daniel, RICHARD Anne, STROMPF Laurence, TISSEUIL Jean-Luc, 
SELLIER Anne-Marie et Eric, SILVESTRE Stéphan, TURQUOIS Pierre. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

� Investissements 
� Information sur la collecte des déchets 
� Plan de replantation des arbres des îles 
� Informations diverses 
� Questions diverses 

 
 

INVESTISSEMENTS 
 
Pour rappel :  
Un budget de 60 000 euros est alloué par secteur. 
Dans le secteur Centre, cette somme est répartie de la façon suivante entre les quatre comités de 
quartier concernés : 5 000 euros par quartier et 20 000 euros pour deux comités pour des projets 
plus ambitieux, à attribuer à tour de rôle. 
Cette année, le comité de quartier des Bords de Marne disposera d'environ 25 000 euros pour 
financer des aménagements de proximité. 
Lors de la visite de quartier de 2007 quelques aménagements et travaux ont été demandés. Un 
certains nombres d’entre eux ont pu être réalisés directement par les services techniques de la 
mairie et certains résidents les ont remerciés (Barrières et chicanes en bas de la rue de la 
terrasse, réfection du mur extérieur du marché, etc.). 
Après étude et chiffrage des autres projets envisagés durant 2007, il a été décidé d’en retenir 
quelques uns pour les réaliser à l’aide du budget investissement que détient le comité de quartier :  

• Afin d'essayer de canaliser les problèmes de vitesse Allée Centrale, création d'un passage 
piétons surélevé et mise en place de bandes rugueuses,  

• rue du Moulin, reprise du mur de soutènement de la jardinière, 

• rue du Moulin, Suite à un accident, création de deux passages piétons et pose de barrières 
métalliques pour sécuriser les circulations piétonnes, 



• rue de la Prairie, au niveau du transformateur, création d'un ralentisseur. 
 
Pour les projets restants, certains vont être réalisés par la régie des services techniques de la 
mairie : 

• Impasse du Paradis : Abaisser le passage piéton. 

• Passerelle des Uzelles : réfection de l’enrobé des marches et du muret 

• Rue de la Terrasse : réfection du trottoir dégradé par une racine 
 
D’autres sont en attente ou ont été classé comme non prioritaires : 

• Stade de l’île Brise Pain : remplacement de la clôture  

• Rue du Moulin : marquage des places de stationnement et remplacement des nombreuses 
bornes disparates en potelets (à revoir lors de la mise en œuvre des conclusions de 
l’enquête de stationnement effectuée par la ville). 

• Rue du moulin Berson : retrait de la colonne publicitaire (ce point sera revu lors du prochain 
contrat avec la société Decaux). 

• Rue du moulin Berson : réfection complète de l’escalier (à revoir lors de la visite de quartier 
car une réfection partielle pourrait être suffisante. 

• Chemin piéton du Halage : réfection du revêtement (depuis la visite de quartier le 
revêtement c’est tassé et est maintenant bien plus praticable même par temps de pluie. Il 
est donc inutile de programmer ces travaux). 

• Installation de corbeille sur la voie publique : la Communauté d’agglomération est en quête 
d’une entreprise. 

• Réfection de la rue des Peupliers, de l’avenue du Chapitre, de la rue de la Prairie : Ces 
trois voies sont à refaire dans notre quartier depuis plusieurs année mais la réalisation de 
ces travaux n’a pas encore été programmée par la Ville. Chaque année la Ville prend en 
charge quelques voies. Les résidents du quartier des bords de marne attendent avec 
impatience leur tour. 

 
La prochaine visite de quartier sera organisée en début 2008 
 
 

INFORMATION SUR LA COLLECTE DES DECHETS 
 
Suite à la réorganisation des modalités de collecte des déchets, le comité de quartier a fait une 
enquête auprès des habitants du quartier. Les conclusions ont été adressées à la Communauté 
d'Agglomération de la Plaine Centrale du Val de Marne. A ce jour, le comité de quartier attend 
toujours un retour. Monsieur Dukan était en discussion avec la Communauté d'Agglomération pour 
trouver une solution et modifier le calendrier des déchets verts pour la période hivernale (il avait 
été demandé au moins un décalage ou une collecte mensuelle). 
 
Le comité de quartier a également adressé à la Communauté d'Agglomération de la Plaine 
Centrale un courrier relatif aux dépôts plus ou moins sauvages de déchets, rue de Prairie. La 
Communauté d'Agglomération a répondu qu'un projet d'aménagement (création de deux 
plateformes pour regrouper les sacs avant la collecte) était en cours de mise en oeuvre, en 
concertation avec les représentants des titulaires des jardins familiaux. 
 
 

PLAN DE REPLANTATION DES ARBRES DES ILES 
 
Conformément aux informations données par Monsieur DUKAN, Maire-adjoint en charge des 
travaux et de la maintenance du cadre de vie, les arbres ont été abattus avenues de la Ferme et 
des Platanes. Dès que le plan de replantation sera arrêté, il sera mis à disposition à la 
permanence de Monsieur DEFRADE, Maire-Adjoint du secteur Centre (samedi de 10h à 12h, 
Maison du Combattant). Comme pour la première phase, des contacts seront pris avec les 
riverains concernés par de nouvelles plantations. 
Il est rappelé qu'à l'achèvement du programme, autant d'arbres seront replantés que ceux abattus.  



 
Deux participants émettent des réserves sur la nécessité des abattages réalisés et déplorent le 
manque d’informations. Les éléments du diagnostic effectué par le service des parcs et jardins 
seront également mis à la disposition des personnes intéressées à la permanence de Monsieur 
DEFRADE. Pour le manque d’information, il est rappelé que de nombreuses discussions et 
informations ont été données lors des AG précédentes (cf compte rendu AG CQ site de la ville) et 
dans les différents moyens de communications mis en place par les bénévoles du comité de 
quartier. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
� Etude sur la protection des berges 
Les crédits pour lancer cette étude sont disponibles mais l'établissement du cahier des charges 
nécessaire à la consultation a pris un peu de retard.  
Le comité de quartier rappelle le problème des arbres tombés dans les bras d'eau. Lors d’un 
constat d’un arbre tombé, les riverains peuvent prévenir le bureau du comité de quartier 
(CQ5bdm@hotmail.fr et / ou prévenir les services techniques de la mairie au N° vert 080019 00 
46) 
 
� Réfection du marché de Centre 
Le comité de quartier souhaite réaffirmer son attachement à cet équipement. Des travaux de 
remise en état sont régulièrement entrepris mais une réfection plus complète serait peut être 
maintenant plus appropriée. 
Concernant la reconstruction des sanitaires, il convient de préciser que le module est actuellement 
en cours de préfabrication et devrait être installé au début du mois de janvier. 
 
� Stationnement, rue du Moulin Berson 
Le stationnement se fait actuellement coté pair. Or, cette pratique gêne la visibilité et la sortie de 
certains riverains. Afin de remédier à ce problème, il pourrait être proposé une interdiction de 
stationnement côté pair et au delà du pont et l'officialisation d'un stationnement côté impair avec 
marquage au sol, … Ce point et le problème de stationnement rue du Barrage pourront être revu 
lors de la prochaine visite de quartier. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
CQ5/12.11.07/1 - Chemin du Bras du Chapitre 
Cette voie est très fréquentée et le ramassage des déchets est incorrectement réalisé. 
 



CQ5/12.11.07/2 - Terrain des Cigognes 
Des squatters sont à nouveau présents dans cet espace. Le terrain paraît insuffisamment 
entretenu. 
Qu’en ai t-il du projet d’aménagement de ce terrain ? 
 
CQ5/12.11.07/3 – Problème de nettoiement en général 
Plusieurs rue de notre quartier disposant de stationnement à cheval sur les trottoirs pourraient 
bénéficier d’un nettoyage au « Karcher » à l’image de ce qui est fait dans d’autres villes.  
 
CQ5/12.11.07/4 – Le journal «Vivre Ensemble» n'est pas distribué rue du Puits Georget et les rues 
avoisinantes. 
 
CQ5/12.11.07/5 - Chemin du Bras du Chapitre au niveau de la passerelle verte 
Le riverain signale une nouvelle fois des odeurs désagréables remontant des réseaux 
d'assainissement. Le service en charge de ces problèmes a proposé aux riverains et au CQ 
d’installer une « bavette » afin de limiter les odeurs au niveau de l’embouchure en attendant une 
réelle enquête de recherche des repiquages d’eau usée sur le réseau d’eau de pluie. Les riverains 
et le bureau du comité de quartier souhaiteraient que cette dépense soit proposée au budget 2008 
afin de ne pas laisser perdurer ce défaut d’hygiène. 
 
CQ5/12.11.07/6 - 43 rue du Chemin du Bras du Chapitre 
Le riverain signale qu’un puisard collectif, implanté à l’arrière de sa maison et déclaré « aveugle » 
est en fait source d’un écoulement d’eau important. Les service d’assainissement de la mairie peut 
il se saisir de ce problème afin de trouver vite l’origine de la fuite et par suite une solution. 
 
CQ5/12.11.07/7- Passerelle de la Guyère 
Suite à des difficultés d'accès par les Sapeurs Pompiers et pour remédier à des difficultés de 
circulation lors de livraisons, par exemple, des riverains demandent la possibilité de disposer de 
clefs de la barrière. 
 


